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AVIS DE CONSULTATION N°____/DC/R-AD/D-F&D/CMB/CIPM/ST/2026 DU __________ 

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO
FINANCEMENT : BIP 2026
1.
OBJET DE LA CONSULTATION

Le Maire de la Commune de MAYO-BALEO, Autorité Contractante, lance une consultation en vue d’une demande de cotation pour les travaux de réhabilitation du CSI D’ALME pour un délai de d’exécution de 03 mois. Les prestations de la présente consultation portent sur l’accomplissement des tâches suivantes :
LOT 100 : TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 

LOT 300 : MACONNERIE - ELEVATION

LOT 400 : CHARPENTE - COUVERTUERE

LOT 500 : MENUISERIE BOIS

LOT 600: ELECTRICITE

LOT 700 : PLOMBERIE SANITAIRE

LOT 8 00: PEINTURE-VITRERIE

LOT 900 : ASSAINISSEMENT

2.
PARTICIPATION
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises de droits camerounais des catégories D ; E du sous-secteur d’activités « BEC ». Conformément à la Circulaire N°006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle une période transitoire de six 03 Mois a été accordée aux acteurs concernés pour se conformer aux nouvelles dispositions légales dans la production préalable d’une attestation de catégorisation, délivrée par l’autorité chargé des marchés publics.

Le point a) de la circulaire N°006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 stipule également que : « la production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décision visée ci-dessus, dispense les soumissionnaires catégorisés de la production dans leurs dossiers techniques, des pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens techniques et logistiques propres minima au personnel permanent et à la localisation du siège ».
3.
FINANCEMENT

La prestation objet de la présente Consultation est financée par le budget d’investissement public 2026 à hauteur de 13 000 000 (treize millions) francs CFA.
4.
ACQUISITION DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le dossier de Consultation peut être retiré à la COMMUNE DE MAYO-BALEO, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement de la somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA par lot à la recette municipale de MAYO-BALEO. 
Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission conformément à la Circulaire N°000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.
5. Délai de réponse des soumissionnaires :

Il est accordé aux soumissionnaires désireux de participer à cet avis de consultation un délai de vingt jours (20) ouvrables à compter de la date de publication de cet avis dans le JDM, dans la presse ou par affichage.

6.
REMISE DES OFFRES

Les offres rédigées en langues française ou anglaise seront remises en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, chiffrées hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC), ainsi que le dossier administratif complet de l’exercice 2025 et la déclaration indiquant l’intention de soumissionner selon le modèle en annexe, sous pli fermé à la salle de réunion de la délégation départementale du MINEPAT du Fao et deo auprès du responsable de la SIGAM Tél : 673 11 54 80, au plus tard le ___________________ à 11 heures précises et devront porter la mention suivante :
AVIS DE CONSULTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 DU _______ 

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

7.  MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (6) copies. Elles seront contenues dans une (01) enveloppe fermée et scellée, comprenant :
Pièces administratives

a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ;

b. L’accord de groupement notarié le cas échéant ;

c. Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

d. L’attestation de conformité fiscale datant de moins de trois (03) mois délivrés par l’administration fiscale ;

e. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance 

f. L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun ; 

g. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 25 000 (vingt-cinq mille) FCFA payable à la caisse de la Recette Municipale de MAYO-BALEO.

h. Un certificat de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ;

i. Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;

j. Une attestation de catégorisation des entreprises ;

k. Le registre de commerce

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission conformément à la Circulaire N°000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.
Partie technique

· Existence de la Méthodologie d’exécution des travaux y compris le Planning d’exécution ;

· Références du cocontractant dans le domaine 

· Projet de Lettre commande dument rempli, signé et daté

· Les spécifications techniques, paraphé, cacheté, daté et signé ;

· L’attestation de visite des sites ;

Offre financière

· La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

· Le bordereau descriptif et quantitatif ;

· Le devis quantitatif et estimatif dûment rempli, signé et daté ;

L’enveloppe contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.

Les offres seront placées dans une grande enveloppe fermée et scellée.

L’enveloppe scellée portera la mention suivante :

AVIS DE CONSULTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 DU _______ 

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

8. OUVERTURE DES PLIS

Les plis seront ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Mayo-Baléo, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure et lieu précisés dans l’Avis de Consultation. Il sera dressé un procès-verbal à l’ouverture des plis.

9. EVALUATION DES OFFRES

La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et des spécifications techniques ;

B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

C) élaboration d’un tableau des offres.
10.
DEPOUILLEMENT DES OFFRES

Le dépouillement des offres aura lieu en un seul temps le ________________ à 12 heures précises à la salle de réunion de la délégation départementale du MINEPAT du Fao et deo.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix même en cas de groupement.

11 -Principaux critères d’élimination

Ces critères sont les suivants :

· Absence d’une pièce du dossier administratif et non produite après 48 heures ;

· Pièce administrative non conforme et non régularisée après les 48 heures ;
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

· Non-conformité de l’offre technique aux spécifications de la DC ;
· Absence d’un prix unitaire quantifié dans " l'Offre financière " ;

· La note technique inférieure à 70%.

12 -Principaux critères de qualification

Le système de notation est binaire les principaux critères portent sur les éléments ci-après :

· Présentation des offres (1 critère) ;

· Délai d’exécution (inférieur ou égal à 03 mois) 1 critère ;

· Planning d’exécution (1 critère) ;

· Références du cocontractant dans le domaine ;

· Les spécifications techniques, paraphé, cacheté, daté et signé (1 critères) ;

· Projet de Marché dument rempli, signé et daté (1 critère) ;

· Documents financiers (bordereau des prix unitaires en lettre et en chiffre, devis quantitatif et estimatif) 1 critère.

Seules les offres des soumissionnaires qui auront satisfait à au moins six (6) sur les huit (8) critères essentiels seront jugés techniquement qualifiées et admis à l’analyse financière.

Grille de notation :

	N°
	CRITERES
	NOTATION

	
	
	Oui (yes)
	Non (no)

	I
	PRESENTATION DE L’OFFRE

	A
	Document relié à la spirale
	
	

	B
	Intercalaires de couleur autre que le blanc
	
	

	C
	Les spécifications techniques, paraphé, cacheté, daté et signé
	
	

	D
	délai d’exécution (inférieur ou égal à 03 mois)
	
	

	E
	Planning d’exécution
	
	

	II
	LES REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE DANS LE DOMAINE

	A
	Prestations similaires (1ère et dernière page des contrats enregistrés + les PV de réceptions) : 1 à 2 références (1 critère)
	
	

	A
	Projet de Marché dument rempli, signé et daté
	
	

	B
	Documents financiers
	
	

	
	TOTAL
	
	


13- Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de soixante jours (60) jours à partir de la date limite fixée pour la réception des offres.

14- Attribution de la Lettre-Commande :

L’Autorité Contractante attribuera la Lettre-Commande au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante et reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier de Consultation.

15- Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus à la Commune de Mayo-Baléo, au Service Technique de l’Aménagement et du Développement Urbain.
16- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : ………………………., l’ARMP au numéro …………………  .

	Fait à Mayo-Baléo, le __________________

Le Maire de la Commune de MAYO-BALEO,

(Autorité Contractante).




Ampliations :
· DDMINMAP/F&D ;

· ARMP pour insertion au JDM ;

· Affichage ;

· Chrono/archives.
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QUEST FOR QUOTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 OF ___________ FOR THE RELATING TO THE RENOVATION WORK ON THE CSI IN ALME IN THE MUNICIPALITY OF MAYO-BALEO IN MAYO-BALEO COUNCIL
1. SUBJECT: 

Within the framework of 2026 public investment budget, the Mayor of Mayo-Baléo, Contracting Authority hereby launches a quest for the renovation work on the CSI in ALME in the in Mayo-Baléo council in a delay not exceeding 03 (three) months. The work’s waited for this quest for quotation are detailed as follows for share 1 and 2:  
LOT 100: PRELIMINARY WORK - EARTHWORKS 

LOT 300: MASONRY - ELEVATION

LOT 400: ROOF FRAME - ROOFING

LOT 500: WOODWORK

LOT 600: ELECTRICAL WORK

LOT 700: PLUMBING AND SANITARY INSTALLATIONS

LOT 800: PAINTING AND GLASSWORK

LOT 900: DRAINAGE
2. PARTICIPATION
Participation in this Call for Tenders is open on equal terms to companies under Cameroonian rights in categories E in the “other infrastructure” sub-sector of activity. In accordance with Circular N°006/LC/MINMAP/CAB of 05/02/2025 through which a transitional period of six (06) months is granted to the actors concerned to comply with the new legal provisions in the prior production of a categorization certificate, issued by the authority responsible for public procurement. Point a) of circular N°006/LC/MINMAP/CAB of 02/05/2025 also stipulates that: “the production of the certified copy of the categorization certificate or the decision referred to above, exempts the categorized bidders from the production in their technical files, supporting documents relating to the turnover, the minimum technical and logistical means offered to the permanent staff and the location of the headquarters”.
3. FINANCING

The equipment object of the present call of offers is financed by the public investment budget 2026 with an amount of 13 000 000 (Three millions) CFA francs.
4. ACQUISITION OF TENDER FILE

The file may be obtained from commission support unit at the Technical Service in Charge Of Planning and Urban Development of Mayo-Baléo Council as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of 25 000 (twenty five thousand) CFA francs for share payable at the Council treasurer service of Mayo-Baléo. Bidders are exempt from producing the bid bond in accordance with the Circular N°000014/C/MINMAP/CAB OF JULY 23, 2025 relating to the modalities of constitution, deposit, conservation, deconsignment, restitution and realization of guarantees in public contracts in its point 7 paragraph c.
5. SUBMISSION PERIOD

Each enterprise willing to submit to this offer has 20 days as this quest for quotation is signed and published.

The maximum execution deadline decided by the owner of the project to realize it is 06 (six) months.

6. SUBMISSION OF BIDS:
Each bid written in English or French in seven (07) copies, including one (01) original and five (06) photocopies labelled as such, should be submitted at the in the meeting room of the departmental delegation of MINEPAT in Faro and Déo not later than _________________ at 11 am local time and should carry the inscription
QUEST FOR QUOTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 OF ___________ FOR THE RELATING TO THE RENOVATION WORK ON THE CSI IN ALME IN THE MUNICIPALITY OF MAYO-BALEO IN MAYO-BALEO COUNCIL
 ‘TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER’S BOARD REVIEW SESSION’
7. PRESENTATION OF OFFERS

Each offer should be presented in English or in French in seven (07) copies, including one (01) original and five (06) photocopies labelled as such in one envelops. This envelops should contain papers of the enterprise justifying the various criteria that follow 

A. Administrative documents

The administrative documents are:    

· Declaration showing the will to submit as the annex model;

· Trader register paper;
· Paper showing that the enterprise is not excluded from the official list delivered by the Regulatory Agency of Public Contracts;
· Copy of tax card;

· Tax certificate;

· Certificate of non-bankruptcy;

· Certificate of submission issued by the National Social Insurance Fund;

·  Certificate of bank domiciliation;

· Localisation plan;
· Purchase receipt of the file. 

Furthermore, supplied document must include: 
· Planning methodology ;

· references of the enterprise in similar works;
· conformity with technical characters ;

· Contract project signed and dated.

· Submission as presented in the document;
· Technical character of the furniture;
· Descriptive and quantitative slip.

At the risk of dismissal, the guaranty of submissiveness and the attestation of banking domiciliation of the tenderer must be produced imperatively in original, the other pieces in original or in copies certified compliant. These administrative justifications must date less three (03) month and to be compliant to the models.

NB: Only the tenderers having gotten 70% of yes to the technical assessment will be admitted to the financial analysis.

8. OPENING OF THE BIDS

The bids shall be opened by the internal commission of procurement of Mayo-Baléo on hours indicated in the presence of the bidders or their mandated representatives having full knowledge of the file.
9. EXAMINATION OF BIDS
The internal tender board of Mayo-Baléo council will then verify each bids and compare them like this: 

a. Verification of the conformity of administrative and financial files about delays and technical specifications;

b. Verification of different arithmetic operations;

c. Set of a bid board.
10.  OPENING OF THE BIDS
Bids will be examining on _______________ at 12 pm in the in the meeting room of the departmental delegation of MINEPAT in Faro and Déo.
11. ELIMINATORY CRITERIA

· Any absence document in the administrative files;

· Non conformity to the technical specifications;

· At least one the qualification criteria not fulfilled;

· Non presentation of detailed break-down of prices;

· Having previously abandoned to carry out in its entirely a contract.

12. ESSENTIAL CRITERIA

· Financial situation;

· General presentation of the bid

· Experience;

· Personnel;

· Equipment.

· Execution planning and deadline
	N°
	CRITERES
	NOTATION

	
	
	Oui (yes)
	Non (no)

	I
	PRESENTATION DE L’OFFRE

	A
	Document relié à la spirale
	
	

	B
	Intercalaires de couleur autre que le blanc
	
	

	C
	Les spécifications techniques, paraphé, cacheté, daté et signé
	
	

	D
	délai d’exécution (inférieur ou égal à 03 mois)
	
	

	E
	Planning d’exécution
	
	

	II
	LES REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE DANS LE DOMAINE

	A
	Prestations similaires (1ère et dernière page des contrats enregistrés + les PV de réceptions) : 1 à 2 références (1 critère)
	
	

	A
	Projet de Marché dument rempli, signé et daté
	
	

	B
	Documents financiers
	
	

	
	TOTAL
	
	


13. VALIDITY OF OFFERS

The bidder is bound by his bid for a period of ninety (60) days with effect from the deadline fixed for the submission of the bids.

14. AWARD
The contract may be awarded by the Contracting Authority after a proposition of internal commission of procurement of Mayo-Baléo to the bidder which realise the best score and whom offer is conform to the essential criteria 
15. COMPLEMENTARY INFORMATION: 

Complementary Information which could be technical in nature can be obtained from the Technical Service in Charge of Planning and Urban Development of Mayo-Baléo Council.
Mayo-Baléo, the _____________

                   The Mayor  

                             (Contracting Authority)
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Article 1 : OBJET DE LA CONSULTATION

La présente Consultation a pour objet travaux de réhabilitation du CSI d’Almé dans la commune de Mayo-Baléo.
Le lieu d’exécution des prestations objet de la présente consultation est le territoire communal de Mayo-Baléo.
Article 2 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CONSULTATION

Les pièces contractuelles constitutives de la présente Consultation sont :

(a)   L’Avis de Consultation ;

(b)   Les spécifications techniques,

(c)   Le bordereau descriptif et quantitatif,

(d)   Le modèle de soumission,

(e)   Le modèle de tableau de comparaison des offres,

(f)   Le projet de lettre commande, 

Article 3 : CONDITIONS GENERALES

· Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement en langue française ou anglaise et tous les prix seront exprimés en francs CFA.

· Le Maître d’Ouvrage pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis de Consultation, en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.

· Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.

· Toute offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.

· La durée de validité des offres est de trente (30) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

· Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).

· Toutes les modifications sur le Dossier de Consultation seront communiquées à tous les prestataires ayant participé à la Consultation et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 
Article 4 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (6) copies. Elles seront contenues dans une (01) enveloppe fermée et scellée, comprenant :

Pièces administratives

l. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ;

m. L’accord de groupement notarié le cas échéant ;

n. Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

o. L’attestation de conformité fiscale datant de moins de trois (03) mois délivrés par l’administration fiscale ;

p. Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance 

q. L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun ; 

r. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 25 000 (vingt-cinq mille) FCFA payable à la caisse de la Recette Municipale de MAYO-BALEO.

s. Un certificat de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ;

t. Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;

u. Une attestation de catégorisation des entreprises ;

v. Le registre de commerce

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission conformément à la Circulaire N°000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.
Partie technique

· Existence de la Méthodologie d’exécution des travaux y compris le Planning d’exécution ;
· Références du cocontractant dans le domaine 

· Projet de Lettre commande dument rempli, signé et daté

· Les spécifications techniques, paraphé, cacheté, daté et signé ;

· L’attestation de visite des sites ;
Offre financière

· La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;

· Le bordereau descriptif et quantitatif ;

· Le devis quantitatif et estimatif dûment rempli, signé et daté ;

L’enveloppe contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.

Les offres seront placées dans une grande enveloppe fermée et scellée.

L’enveloppe fermée et scellée portera la mention suivante :

AVIS DE CONSULTATION N°____/DC/R-AD/D-F&D/CMB/CIPM/ST/2026 DU __________

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Article 5 : OUVERTURE DES PLIS
5.1.
Les plis seront ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure et lieu précisés dans l’Avis de Consultation.

5.2.
Il sera dressé un procès-verbal à l’ouverture des plis.

Article 6 : EVALUATION DES OFFRES
La Commission Interne de Passation des Marchés  procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :

A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et des spécifications techniques ;

B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

C) élaboration d’un tableau des offres.
Article 7 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire dont l’offre sera la moins-disante sans que celle-ci soit inférieure à 10% du confidentiel et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels et de ceux éliminatoires. L’offre financière inférieure à 10% de l’enveloppe disponible (confidentiel) sera déclarée offre anormalement basse. 

Article 8 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

8.1.
Le Maire de la Commune de MAYO-BALEO notifiera l'attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté pour l’exécution des prestations.

8.2.
Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, Le Maire de la Commune de MAYO-BALEO informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.
Article 9 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
9.1.
La présente Lettre-Commande sera préparée, passée et exécutée selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents.

9.2.
Le soumissionnaire retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.

9.3.
Dans le cas où le soumissionnaire n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. 

Article 10 : RECEPTION DES PRESTATIONS ET COMMISSION DE RECEPTION
10.1.
Réception technique
Sans objet
10.2.
Réception provisoire

Les travaux objet de la présente Lettre-commande feront l’objet d’une réception provisoire par la Commission de réception composée ainsi qu’il suit :

· Le Maitre d’ouvrage ou son représentant :                                   Président ;
· L’Ingénieur du Marché (le chef de service du patrimoine à la Délégation Départementale des domaines, du cadastre et des affaires foncières du Faro et Déo (DDDCAF) :                                                                 Rapporteur ;
· Le Chef de Service des marchés :                                                  Membre ;
· Le Comptable-matière de la commune de Mayo-Baléo                   Membre ;
· Le DDMAP Faro-et-Déo ou son représentant                         Observateur ;

· Le Cocontractant                                                                     Membre ;                                                               
Pour éviter toute contestation, le Cocontractant demandera cette réception par lettre avec accusé de réception, adressée au Maire avant la date à laquelle il estime terminer les livraisons.

Il sera rédigé un procès–verbal de réception signé de tous les membres séance tenante.
10.3.
Réception définitive
La réception définitive qui aura lieu un an après la réception provisoire, sera effectué par une Commission de réception ayant la même composition que celle ayant effectuée la réception provisoire. Elle consistera à vérifier que l’équipement est fonctionnel avant la main levée du maître d’ouvrage sur la caution de garantie de bonne exécution des prestations.
10.3.
Attributions de la Commission de réception

La Commission de réception vérifiera que les travaux sont exécutés conformément au cahier de charge de l’entreprise.

Il doit en outre être conforme aux prescriptions techniques contenues dans la lettre-commande.

En cas de conformité des spécifications techniques des travaux effectués au cahier des charges, la Commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par les Membres de la Commission de réception et par le Cocontractant.

	Pièce N°2 :
	CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)


SOMMAIRE

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 Article 01 : Travaux préliminaires

Art 1- 1 Installation du chantier

Art 1-2 Raccordements au réseau

Art 1-3 Plans d’exécution

Article 02 :   Description des travaux

Article 03 :   Obligations générales de l’attributaire

Article 04 :   Mise en place des moyens en personnel et en matériel

Article 05 :   Démarrage et durée des travaux 

Article 06 :    Remise de rapport

CHAPITRE II QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

Article 07 :    Qualité des matériaux 

CHAPITRE III MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX 

Article 08 :    Installation de chantier

Article 09 :    Travaux de chantier 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
Article 01 :   DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Le présent Appel d’Offres ouvert a pour objet l’exécution de :

TRAVAUX DE REHABILIOTATION DU CSI D’ALME.
Article 02 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ATTRIBUTAIRE

L’attributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.

Les missions de contrôle seront assurées par le Maître d’Œuvre, ce contrôle portera notamment sur les points suivants :

a) Contrôle technique :

Avant l’exécution des travaux 

· Examen des dépositions générales proposées par l’attributaire concernant les installations de chantier, le programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;

· Vérification des métrés établis par l’attributaire ;

· Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.

· Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;

· Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

Pendant ou après l’exécution des travaux 

· Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites : enrochement, fers, agrégats pour béton, moules à buses, etc.

· Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

· Le nettoyage et entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillement, l’abattage d’arbres éventuel ;

· La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage 

· Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

· Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

b) Contrôle environnemental

Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et plus généralement dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et directives ministérielles visées à l’article 22 du CCAP.

Article 03:   MISE EN PLACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIELS

Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune comme suit à titre indicatif :

· Un technicien expérimenté, de formation Génie Civil, travaux publics ou Génie Rural, ayant plus de cinq ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux. Il sera le correspondant du Maître d’Œuvre ;

· Un chef de chantier par chantier ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant d’au moins trois ans d’expérience dans le l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

· Personnel spécialisé : maçon, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

Article 04:   DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX 

La durée des travaux est de Trois (03) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître d’Ouvrage de l’ordre de service de commencer les travaux.
Article 05:    REMISE DE RAPPORT

L’attributaire établira un rapport pour chacun des ouvrages, comportant notamment :

· Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux 

· Les plans des ouvrages 

· La description des conditions d’exécution des travaux 

· Les éventuelles propositions techniques 

· Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comités de Gestion chargés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.

Le plan de recollement devra être remis dans un délai de 15 jours avant la date de réception provisoire des travaux.

Chaque plan de recollement sera remis en 3 (trois) exemplaires.

Si dans un délai d’un mois après la remise du rapport final, Maître d’Ouvrage n’a pas notifié ses observations à l’attributaire, le rapport est réputé définitivement approuvé.

CHAPITRE  II : CLAUSES TECHNIQUES
Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME.

Il précise la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans les règles de l’Art conformément aux documents constitutifs du marché. 

Description des prestations

Les principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes :

Les travaux comprennent notamment :

LOT 100 : TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 
LOT 300 : MACONNERIE - ELEVATION

LOT 400 : CHARPENTE - COUVERTUERE

LOT 500 : MENUISERIE BOIS

LOT 600: ELECTRICITE

LOT 700 : PLOMBERIE SANITAIRE

LOT 8 00: PEINTURE-VITRERIE

LOT 900 : ASSAINISSEMENT

Documents de références

Dans l’étude et l’exécution de leur marché, les soumissionnaires devront tenir compte de :

· Textes législatifs et réglementaires (lois ordonnances, décrets, arrêtés)

· Documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul)

· Normes françaises homologuées par l’AFNOR

· Règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public

· Agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent Appel d’Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.

NB : les documents sus indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront pas joints au marché et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir parfaite connaissance. 

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de la Commune et du Cabinet chargé d’assurer la surveillance et le contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignées toutes les observations.

Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux.

Pour exercer le contrôle général des travaux, l’ingénieur pourra effectuer des visites de chantier régulièrement et inopinément. Le présent devis descriptif a pour but de présenter les prescriptions techniques nécessaires à la meilleure mise en œuvre des TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME. 

Les travaux comprennent notamment :

LOT 100 : TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 
LOT 300 : MACONNERIE - ELEVATION

LOT 400 : CHARPENTE - COUVERTUERE

LOT 500 : MENUISERIE BOIS

LOT 600: ELECTRICITE

LOT 700 : PLOMBERIE SANITAIRE

LOT 8 00: PEINTURE-VITRERIE

LOT 900 : ASSAINISSEMENT

Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et des normes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR…

Article 06:   QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans les règles de l’art, avec le plus grand soin. 

Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.

Référence des produits manufacturés

L’Entrepreneur est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu’il emploiera.

Fourniture équivalente

Dans le cas des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploi de matériaux ou fournitures équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure et toutes justifications pourront être demandées avant emploi à l’entrepreneur.

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mises en œuvre dans les règles de l’art, avec le plus grand soin. Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.

SABLE

Tous les sables fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’ingénieur de contrôle.

La granulométrie sera comprise entre 0.80 mm et 2.5 mm pour les mortiers et chapes entre 0.16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton.

GRAVILLONS

Tous les gravillons fournis par l’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’Ingénieur de Contrôle.

Ces gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage. 

EAU DE GÂCHAGE

L’attributaire doit se procurer à ses frais l’eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général, ne pourvoir de points d’eau à proximité des travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l’eau provient d’autres sources (forages, puits, etc.)

L’eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L’emploi d’eau de marais ou de tourbière est interdit.

LIANTS

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type, CPJ 35 et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé.

ARMATURES 
Les armatures pour le béton armé seront en acier doux et acier à adhérence conforme aux prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propre sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture ou graisse.

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’attributaire à l’approbation de Maître d’œuvre avant le début des travaux. 

LE BOIS 

Le bois retenu pour la confection des ouvrages et coffrages sera exempt de toutes traces de pourriture, échauffure, nœuds vicieux, fentes d’abattage, ou de roulure.

COFFRAGES  

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable de poids et la poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre 

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

EXIGENCES TECHNIQUES

L’entreprise est tenue de respecter les réglementations en vigueur vis à vis de la sécurité incendie, de l’isolation thermique, de l’isolation acoustique et de la ventilation, même si les dispositions ne sont pas prévues sur les plans et dans les pièces écrites.

Il est à noter que tous les travaux qu’il aura effectués ou à modifier suite aux modifications réglementaires seront à la charge de l’entrepreneur. 

Sécurité incendie

Application des textes en vigueur relatifs à la protection des risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Classification de l’établissement : ERP 5è catégorie

Comportement au feu des éléments de construction

SF : stable au feu

PF : pare flamme

CF : coupe-feu

Eléments porteurs du gros œuvre ST ½ h 

Plancher CF 1h

Cloisons intérieures  de distribution PF ½ h

L’emploi des matériaux qui peuvent s’enflammer rapidement sera à éviter.

Désenfumage

Tous les locaux de dégagements ou le public aura accès sont désenfumés en cas d’incendie par des ouvertures communiquant directement avec l’extérieur.

Moyens de secours

Des consignes d’incendie seront affichées dans le couloir et indiqueront la conduite à tenir en cas de feu…


CHAPITRE  III : MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX 

Article 07 :   INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché. Ils comprendront :

· La réalisation des voies d’accès et des plates-formes des installations de chantier (implantation des bâtiments, etc.), les aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y compris les revêtements indispensables et leur entretien.

· Un panneau d’indication et panneau d’annonce de chantier ;

· L’édification d’un local de magasin et bureau équipé d’une table et des chaises où le cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence.

· La fourniture de l’eau et le gardiennage ;

· Toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier

· L’amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier ;

· Le démontage et repliement des installations 

· Leur déplacement éventuel ;

· La réalisation et l’entretien des aires d’installation et d’exécution du chantier ;

· La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en particulier la signalisation de chantier,

· La remise en état des lieux après exécution des travaux   

Le projet d’installation de chantier devra donner toutes les précisions sur les points suivants :

· En outre l’installation comprend la mobilisation effective du personnel d’encadrement notamment le conducteur des travaux et les chefs de chantiers.

Signalisation, sécurité, divers

L’attributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sécurité des usagers et du personnel de l’entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à fournir par l’attributaire en début de chantier.

Article 08 :   TRAVAUX DE CHANTIER 

I- Projets d’exécution :

Il comprend :

· l’établissement des plans d’exécution et des détails aux échelles convenables

· l’établissement du planning des travaux 

· la méthodologie et l’approche technique d’exécution

· l’organisation du chantier

Connaissance des terrains

L’entrepreneur est censé avoir parfaite connaissance de la nature et de la consistance des terrains en place. Aucune réclamation ne sera acceptée en cours de travaux ; les différences de nature de terrain rencontrées en cours d’exécution n’entraîneront aucun supplément de prix.

Acceptation des aléas du terrain

L’entrepreneur est censé avoir accepté toutes les difficultés qu’il pourra rencontre du fait de la configuration des lieux, de la nature des sols, des maçonneries des massifs subsistants dans le terrain.

En outre l ‘entrepreneur devra s’assurer de la présence des emplacements des anciens réseaux : téléphone, eau, électricité ou autre qui pourraient subsister dans le terrain. Il ne devra donc déposer aucun compteur ou aucune canalisation existante sans avertir le Maître d’œuvre de leur présence.

L’entrepreneur sera chargé d’effectuer toutes démarches utiles auprès des services publics en vue d’obtenir leur accord pour l’enlèvement de ces réseaux.

Reconnaissance des mitoyens

Avant tout affouillement contre une construction existante et avant tout travail de reprise en sous œuvre, l’entrepreneur devra s’assurer de la stabilité des ouvrages existants et fixer tous témoins nécessaires.

Il aura en outre à sa charge de faire effectuer un constat des mitoyens par un huissier qui joindra à son rapport des photocopies de ces mitoyens.

Reconnaissance des lieux

Le terrain sera pris par l’entreprise dans l’état où il se trouve. L’entreprise est donc censée avoir appréciée toutes les difficultés qu’elle pourra rencontre du fait de la configuration des lieux, de la nature des sols, des constructions voisines, etc…

Clôture de chantier

Des palissades de clôture de chantier seront mises en place en temps voulu par les soins de l’entreprise pendant la durée des travaux. L’entreprise devra en assurer l’entretien.

Les sorties et accès du chantier seront à signaler et à baliser suivant les règlements en vigueur et les demandes des Services Publics et du Maître d’œuvre.

Plan d’exécution

L’entrepreneur devra établir un ensemble complet de plans d’exécution (plan généraux, plans de coffrage, de ferraillage, de forme de pente, de cloisonnement, etc…) et tous les plans demandés éventuellement par le Maître d’œuvre en cours des travaux.

Ces plans devront être soumis suffisamment à l’avance, à l’agrément du Maître d’œuvre. Cet agrément ne diminuera en rien la responsabilité de l’entreprise.

Avant la réception, l’entreprise remettra au Maître d’Ouvrage un (01) contre calque et trois (03) tirages des plans conformes à l’exécution.

- Fondations

Les semelles de béton armé seront coulées sur 20 cm de gros béton. Elles seront coulées à pleines fouilles à l’exécution de tout coffrage des bords de semelles. La mise en œuvre du béton de propreté devra suivre immédiatement à la fin du décapage de manière à éviter une décompression superficielle de terrain.

- Dallage du sol :

Les dallages seront exécutés sur une terre-plein nivelé et parfaitement pilonné. Constitution d’une fondation drainante et soigneusement damée.

L’isolation contre l’humidité sera réalisée par une feuille de polyane placée directement sous la sous couche en béton avec relevé périphérique. Exécution d’une sous-couche en béton armé par un treillis soudé médian. Epaisseur suivant les charges à supporter. Le sol recevra un dallage en béton ordinaire avec treillis soudés dosé à 350 kg/m3 de 10 cm d’épaisseur.

· Rampes d’accès pour personnes handicapées : Les rampes d’accès pour les personnes handicapées seront béton armé dosé à 350 kg/m3 d’épaisseur 25 cm.

MACONNERIE - ELEVATION
1- Murs en élévation 

Les  murs porteurs seront montés en agglos de ciment creux 15x20x40 suivant les indications des plans. Ces agglos doivent répondre à toutes les normes réglementaires. Si ces derniers sont transmis par l’attributaire, ils doivent obtenir l’approbation de l’ingénieur contrôle 

2- Claustras :


Les parties des ouvertures pour l’aération et la luminosité seront faites en claustras, les claustras répondent à toutes les normes réglementaires et doivent être approuvés par l’ingénieur de contrôle.  

3- Enduits :  

- La surface de support devra être propre, exempt de trace de poussière ou de produit de décoffrage. Elle devra permettre un bon accrochage de l’enduit ; sinon elle va être traitée par brossage piquetage ou bouchardage 

- Le support sera arrosé de manière à être humide en profondeur mais ressuyé en surface lors de l’application de l’enduit.

 - Les travaux d’enduit ne pourront être commencés que sur des maçonneries terminées depuis un minimum de deux semaines et qu’après mise hors d’eau de la construction. 

· Les travaux d’enduits seront exécutés en trois couches. 

· Couche d’accrochage ou gobetage 

Le dosage du gobetis sera de 350 kg/m3, le mortier sera gâché de manière à obtenir une bonne maniabilité. Le gobetis de 1 cm d’épaisseur devra couvrir sans surcharge la surface à enduire.

· La deuxième couche
Elle sera exécutée sur la couche d’accrochage après un délai de trois jours. La capacité de cette couche sera obtenue par serrage très énergique et uniforme du mortier à la taloche. L’état de surface doit être rugueux et obtenu par passage d’une règle. L’épaisseur sera de l’ordre de 1.0 cm.

· Couche de finition
D’une épaisseur de l’ordre de 0.5 cm la couche de finition devra être exécutée après un minimum de 8 jours après la deuxième couche.

3- Joints secs :

Toutes les fois que les maçonneries seront à cheval sur un joint de dilatation, un joint sec sera tiré au fer afin de laisser une arrête propre.

4- Chape :

D’une épaisseur de 4 cm elle sera incorporée au dallage, réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400 kg/m3. Finition lissage à la barbotine de ciment.

5- Joints secs :

Toutes les fois que les maçonneries seront à cheval sur un joint de dilatation, un joint sec sera tiré au fer afin de laisser une arrête propre

CHARPENTE - COUVERTURE
Consistance des travaux

1- Charpente :

Fermes :

Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au xylophène ou carbonyle section 3x15.

L’entrait et l’arbalétrier seront doublés

Les assemblages se feront par clouage

Pannes :

Elles seront en bois dur traité au carbonyle, section 8x8 et fixées sur les fermes par les cavaliers en acier diamètre 6, sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées par des aciers diamètre de 6 
2- Couverture :

Elle sera réalisée en tôle bac alu zinc tac 6/10ème fixée sur les pannes par des tires fonds de 8x80 avec accessoires

· Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50

· Les pignons recevront des rives en aluminium ou seront en acrotère

· Les eaux des pluies seront recueillies dans un chéneau métallique et s’écouleront dans des descentes d’eaux pluviales.

3- Planche de rive :

Sur façade avant et arrière 

La planche de rive utilisée aura 30 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur traité. 

4- Plafond 

Le plafonnage sera réalisé en contre-plaqué trié et traité, de 4 mm d’épaisseur. Les panneaux seront en double module de 60 cm x 120 cm fixés sur le solivage en lattes de 4 cm x 8 cm ; ils seront isolés les uns des autres par un joint creux de 5 mm

· Couvre-joints périphérique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur

· Trappe de visite à pourvoir à des endroits facilement accessibles

· Trous de ventilation perforés sur des plaques  extérieures au droit de chaque pièce. 

Règlement à observer

Lors de la réalisation des ouvrages faisant l’objet du devis descriptif, l’entreprise devra se conformer aux lois règlements, normes en vigueur au moment de l’exécution des travaux notamment :

· DTU N°30 : travaux de charpente et escaliers en bois

· DTU N°40.42 : Couverture par grands éléments de feuilles et bandes en aluminium

· Norme NF P 21.202 : règle de calcul et exécution des assemblages

· Règles CB 71 : règles de calcul et de conception des charpentes en bois.

MENUISERIE BOIS/ METALLIQUE

1- Portes en bois  

                  Portes suivant des plans spécifiques à un ou deux vantaux de 2,10 m de haut 

2-  Seuils : 
Pour l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade, des postes et de la véranda, ils seront en :

Cornière de 30 avec queue  de carpe tous les 50 cm

3- Grilles

Les grilles des fenêtres seront en tube métallique forgé suivant les plans spécifiques.

Règlements à observer

· Cahier N° 173 du CSTB menuiserie bois

· DTU N°361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes

· DTU N°39.1 : travaux de vitrerie

· DTU N°39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais

· DTU N° 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

ELECTRICITE

       1- Fourreautage 

En tube iso range de diamètre 16 mm encastré dans la maçonnerie.

 2- Câblerie :

Les câbles seront en VGV ou – en TH. En règle générale on prendra les sections suivantes :

-1.5 mm² pour les circuits d’éclairage

-2.5 mm² pour les circuits des prises.

Chaque circuit comprendra un maximum de 08 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour circuits d’éclairage et de 16A pour les circuits des prises.

                  3- Appareillage :

Les modèles seront approuvés par l’Ingénieur de contrôle avant la pose

PEINTURE :

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture 

                 1- Impression :
-Murs intérieurs : pantex 800

- Murs extérieurs: pantex 1300

-Plafonds : pantex 800

                 2- Finition :

Murs et plafonds :


Plafonds : Pantex 800 en 02 couches 


Murs extérieurs : Pantex 1300 en 02 couches 


Murs intérieurs : Pantex 800 en 02 couches 

· Soubassement, 15cm en peinture glycérophtalique en 02 couches

· Portes et fenêtres : glycérophtalique en 02 couches

Règlements à observer

· DTU N°59 : travaux de peinture et nettoyage

· DTU N°81 : ravalement et peinture

· DTU N°39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais

· Spécifications des produits de peinture et méthode d’essai à L’UNP

PLOMBERIE ET SANITAIRE

Le présent document définit les conditions techniques d’exécution relatives à la plomberie pour le projet de réhabilitation de : CSI D’ALME.
Les travaux comprennent notamment :

LOT 100 : TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 
LOT 300 : MACONNERIE - ELEVATION

LOT 400 : CHARPENTE - COUVERTUERE

LOT 500 : MENUISERIE BOIS

LOT 600: ELECTRICITE

LOT 700 : PLOMBERIE SANITAIRE

LOT 8 00: PEINTURE-VITRERIE

LOT 900 : ASSAINISSEMENT

Les travaux consistent à la réalisation :

· des réseaux de distribution d’eau froide

· des réseaux d’évacuation EU EV

Ainsi que la fourniture, la pose et le raccordement des appareils sanitaires et des robinetteries.

Règlements à observer

· DTU N°60 : cahiers des charges plomberie sanitaire

· DTU N°60.4 : installation de distribution d’eau en tube acier traversées de planchers murs et cloisons

Les appareils sanitaires

Les appareils sanitaires seront en porcelaine vitrifiée, de couleur blanche. Les appareils sanitaires et la robinetterie devront être réceptionnés par le Maître d’œuvre lors de l’approvisionnement. Les appareils installés devront être protégés contre les risques de casse, de fêlures, de rayures ou d’oxydation, par tous les moyens laissés à l’initiative de l’entrepreneur, et ceci jusqu’à la réception. Ils seront implantés aux endroits indiqués dans les plans. 

NB : L’attributaire tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documents constitutifs du marché.

	Pièce N°3 :
	DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF




CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE DE ALME, DANS LA COMMUNE DE MAYO BALEO, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE L'ADAMAOUA

	

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	PRIX UNITAIRE EN CHIFFRE EN FCFA
	PRIX UNITAIRE EN LETTRE EN FCFA

	Lot 100-TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 

	101
	Etudes et installation de chantier
	ff
	1
	
	

	
	Sous total 100
	

	Lot 300- MAÇONNERIE -  ELÉVATION

	301
	F/P du Claustras dans la salle de réunion du côté EST du bâtiment système qui ne fait entrée des pluies
	m2
	9,9
	
	

	302
	Raccord en maçonnerie au niveau des fenêtres après fixation des cadres
	ff
	1
	
	

	303
	Enduit pour raccord sur mur 
	m2
	100
	
	

	304
	Carreaux gré cérames antidérapants  
	m2
	3
	
	

	 
	Sous total 300
	

	Lot 400- CHARPENTE- COUVERTURE

	401
	Dépose de la couverture dégradée en générale
	ff
	1
	
	

	402
	Bois de charpente dur traité au xylamon 
	m3
	7
	
	

	403
	Planche de rive pignon
	ml
	117,24
	
	

	404
	Tôle Bac 6/10è en alu
	m2
	341
	
	

	405
	Plafond extérieur en tôle lise 
	m2
	21
	
	

	406
	Plafond en contre-plaqué 
	m2
	333
	
	

	 
	Sous total 400
	

	Lot 500- MENUISERIE – BOIS

	501
	Révision de toutes les portes pour un bon fonctionnement
	ff
	1
	
	

	502
	Révision de toutes les cadres en bois et refixassions des Châssis Naco en complétant les manquants
	ff
	1
	
	

	 
	Sous total 500
	

	Lot 600-ELECTRICITÉ

	601
	Révision de système électrique y compris appareillage (lampes, interrupteurs et prises)
	ff
	1
	
	

	 
	Sous total 600
	

	Lot 700-PEINTURE –VITRERIE

	701
	Refaire la peinture sur murs  extérieurs, intérieurs et plafonds du bâtiment
	m2
	1083
	
	

	 
	Sous total 700
	

	 
	 


N.B. :1. Les prix unitaires doivent être précisés en chiffres et en toutes lettres dans un bordereau des prix unitaires.
	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  DES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE DE SANTE DE ALME, DANS LA COMMUNE DE MAYO BALEO, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE L'ADAMAOUA

	

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	 P. UNIT. 
	P. TOTAL

	Lot 100-TRAVAUX PRÉLIMINAIRES - TERRASSEMENTS 

	101
	Etudes et installation de chantier
	ff
	1
	
	

	
	Sous total 100
	

	Lot 300- MAÇONNERIE -  ELÉVATION

	301
	F/P du Claustras dans la salle de réunion du côté EST du bâtiment système qui ne fait entrée des pluies
	m2
	9,9
	
	

	302
	Raccord en maçonnerie au niveau des fenêtres après fixation des cadres
	ff
	1
	
	

	303
	Enduit pour raccord sur mur 
	m2
	100
	
	

	304
	Carreaux gré cérames antidérapants  
	m2
	3
	
	

	 
	Sous total 300
	

	Lot 400- CHARPENTE- COUVERTURE

	401
	Dépose de la couverture dégradée en générale
	ff
	1
	
	

	402
	Bois de charpente dur traité au xylamon 
	m3
	7
	
	

	403
	Planche de rive pignon
	ml
	117,24
	
	

	404
	Tôle Bac 6/10è en alu
	m2
	341
	
	

	405
	Plafond extérieur en tôle lise 
	m2
	21
	
	

	406
	Plafond en contre-plaqué 
	m2
	333
	
	

	 
	Sous total 400
	

	Lot 500- MENUISERIE – BOIS

	501
	Révision de toutes les portes pour un bon fonctionnement
	ff
	1
	
	

	502
	Révision de toutes les cadres en bois et refixassions des Châssis Naco en complétant les manquants
	ff
	1
	
	

	 
	Sous total 500
	

	Lot 600-ELECTRICITÉ

	601
	Révision de système électrique y compris appareillage (lampes, interrupteurs et prises)
	ff
	1
	
	

	 
	Sous total 600
	

	Lot 700-PEINTURE –VITRERIE

	701
	Refaire la peinture sur murs  extérieurs, intérieurs et plafonds du bâtiment
	m2
	1083
	
	

	 
	Sous total 700
	

	RECAPITULATIF 

	TOTAL GENERAL
	

	TVA (19,25%) 
	

	IR (2,2 OU 5,5%)
	

	TOTAL TTC
	

	NAP
	


ARRETE LE PRESENT DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF A LA SOMME DE FCFA ________ HT

ET DE _____________________________________ TTC
	Pièce N°4 :
	FORMULAIRE DE SOUMISSION




FORMULAIRE DE SOUMISSION

AVIS DE CONSULTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 DU _______ 

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME

DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO
A MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES AUPRES DE LA COMMUNE DE MAYO-BALEO

Monsieur le Président,

Je (nous) soussigné(s) (1) (2) _______________________________________________

(Nom, Prénom, profession, nationalité et domicile)

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces de la consultation relatif aux travaux de réhabilitation du CSI d’Almé dans la commune de mayo-Baléo, et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés des travaux, me (nous) soumets (soumettons) et m’ (nous) engage (engageons) à fournir conformément aux clauses et conditions du Dossier de Consultation, moyennant la somme de :
(FCFA HT) ___________________________________________________ (en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 

Et de :

(FCFA TTC) ___________________________________________________ (en toutes lettres) (___________________) (en chiffres) 

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai de ________ (__) mois.

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de 30 jours à compter de la date de remise des offres.

Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de livraison me (nous) soient payées par crédit du compte n°_________________ ouvert au nom de ______________________________dans les livres de _______________________________ à ________________________ 

Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du Dossier de Consultation, doivent être joints à la soumission.

Fait à …………………………….. le …………………

Le(s) soumissionnaire(s)

Signature(s)

TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES AUPRES DE LA COMMUNE DE MAYO-BALEO

AVIS DE CONSULTATION N°___/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2026 DU _______ 

RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DU CSI D’ALME

DANS LA COMMUNE DE MAYO-BALEO
Date limite de remise des offres ________________ à _______ heures.
	N°
	Nom des 

Soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’Offre
	Livraison
	Prix Total 

TTC
	Observations

	
	
	
	OUI
	NON
	Délai
	Lieu
	
	

	1


	
	
	
	
	
	
	
	

	2


	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	

	4


	
	
	
	
	
	
	
	

	5


	
	
	
	
	
	
	
	


Membre de la Commission de Passation des Marchés :

Nom


    Fonction


                      Signature

Pièce n°5

PROJET DE LETTRE COMMANDE
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	REPUBLIC OF CAMEROON

	Paix-Travail-Patrie

*******
	
	Peace-Work-Fatherland

*******

	REGION DE l’ADAMAOUA

*******
	
	ADAMAWA REGION

*******

	DEPARTEMENT DU FARO ET DEO

*******
	
	FARO AND DEO DIVISION

*******

	COMMUNE DE MAYO BALEO

*******
SECRETARIAT GENERAL

*******
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS
*******
	
	MAYO BALEO COUNCIL

*******
GENERAL SECRETARIAT
*******
INTERNAL STRUCTURE OF PROCUREMENT MANAGEMENT
*******


LETTRE COMMANDE N°________/LC/C-MB/CIPM/ST/2026
Passé après Demande de cotation
POUR LES TRAVAUX : …………………………………………………………………

TITULAIRE : …………………………………………………………………………………

ADRESSE : ………………………………………………………………………………….

BP : …………………………………………………………………………………………….

TEL : ……………………………………………………………………………………………

FAX : ……………………………………………………………………………………………

OBJET : ………………………………………………………………………………………..

LEIU DE LIVRAISON : ………………………………………………………………………..

MONTANT : ………………………………………………………………………….. FCFA TTC

DELAI : …………………………………………………………………………………………

FINANCEMENT : …………………………………………………………………………………

IMPUTATION : ……………………………………………………………………………………..

SOUSCRITE, LE

SIGNEE, LE
NOTIFIEE, LE
ENREGISTREE, LE
Entre:
Le Maire de la Commune de MAYO-BALEO, dénommé ci-après
«Autorité Contractante»
D'une part,
Et
L’Entreprise


B.P:
Tel_____________ Fax:

N°R.C:

N°Contribuable:

Représentée par Monsieur ______________,son Directeur Général, dénommée ci-après
«L’entrepreneur»
D'autre part,
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:
SOMMAIRE

CHAPITRE I :
GENERALITES

Article 1 -
OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 2 -
PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 3 -
PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 4 -
TEXTES GENERAUX

Article 5 -
ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR

Article 6 -
DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Article 7 -
DOMICILE DU COCONTRACTANT
CHAPITRE II :
EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 8 -
ROLE RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT
Article 9 -
CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Article 10 -
DESCRIPTION DES TRAVAUX
Article 11 -
INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR

Article 12 -
RECEPTION DES TRAVAUX
Article 13 -
GARANTIE

Article 14 -
ASSURANCE ET TRANSPORT

CHAPITRE III :
DISPOSITION FINANCIERES

Article 15 -
GENERALITES - PRIX

Article16 -
MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE

Article 17 -
MODALITES DE PAIEMENT

Article 18 -
DOMICILIATION BANCAIRE

Article 19 -
REGIME FISCAL

Article 20 -
TIMBRE ET ENREGISTREMENT
CHAPITRE IV :
DISPOSITIONS DIVERSES
Article 21 -
EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 22 -
LITIGES

Article 23 -
RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 24 -
VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE

CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1– OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

La Présente Lettre-Commande a pour objet travaux de réhabilitation du CSI d’Almé dans la commune de mayo-Baléo  
La description des travaux est indiquée à l’article 10 ci-après.

Article 2 – MODE DE PASSATION DU MARCHE 
Le marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert.

Article 3 – PIECES CONSTITUTIVES DU CONTRAT

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre-commande sont par ordre de priorité :

· Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

· La soumission du Cocontractant et ses propositions ;

· Les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des clauses Administratives Particulières ci-dessus cités ;

· Le détail estimatif ;

· Le bordereau descriptif et quantitatif ;
Article 4  - TEXTES GENERAUX 

La présente lettre-commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

2. Loi n°98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau ;

3. Les textes régissant les corps de métier ;

4. La loi n° 2018 / 366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

5. La loi n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

6. Le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;

7. Les normes en vigueur ;

8. les Textes sur l’environnement ;

9. Le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics dans ses dispositions non contraires au décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

10. Le décret n°2014 du 21 novembre 2014 portant organisation de la mise d’œuvre technique dans la réalisation des projets d’infrastructure ;

11. La circulaire n°0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des marchés publics ;

12. La circulaire N°0001879/LC/MINFI du 31 décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’Exercice 2026;
13. L’arrêté n°0271/MINMAP/CAB du 27 septembre 2018 instituant et organisant les modalités de rémunération et de paiement basés sur la performance de certains acteurs du système des marchés publics ;

14. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

15. Les normes en vigueur ;

16. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;

17. La Circulaire N°000014/C/MINMAP/CAB du 23 juillet 2025 relative aux modalités de constitution, de consignation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les Marchés Publics ;
18. La Circulaire N°006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle une période transitoire de six 03 Mois a été accordée aux acteurs concernés pour se conformer aux nouvelles dispositions légales dans la production préalable d’une attestation de catégorisation.
19. L’arrêté conjoint n°162/MINFOF/MINTP/MINMAP du 15 décembre 2020 fixant les modalités d’utilisation du bois d’origine légale dans la commande publique.
Article 5 : ATTRIBUTIONS DU MAITRE D’OUVRAGE, DU CHEF DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR

Pour l’application des dispositions de la lettre commande, il est précisé que :  

- Les attributions d’Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Tignère 
- Les attributions du Maitre d’Ouvrage sont dévolues au Maire de la Commune de Tignère ;
- Les attributions de l’Ingénieur sont exercées par le chef de service du patrimoine à la Délégation Départementale des domaines, du cadastre et des affaires foncières du Faro et Déo (DDDCAF) ;

Article 6 : DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Le délai de livraison des prestations est fixé à Trois (03) mois à compter de la date de notification de la présente Lettre-Commande.

Les prestations se feront à : Tignère et ses environs

Article 7 : DOMICILE DU COCONTRACTANT

Le cocontractant fait élection de domicile

A: __________

BP: ___________ Tel: ________________ FAX: …

Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE :

Article 8 : ROLE ET RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE


Le prestataire a pour mission d’assurer les prestations telles que décrites dans l’article 10 sous le contrôle de l’Ingénieur (voir article 5) et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente Lettre-Commande.

Article 9 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS


Les prestations du cocontractant comprennent : l’achat des équipements, livraison, installation, essais concluants confirmés par l’ingénieur, les frais d’assurance, une formation des utilisateurs, et un accompagnement ou service après-vente et toutes suggestions… 

Article 10 : DESCRIPTIONS DES TRAVAUX

Les prestations comprennent les travaux suivants : voir Devis Quantitatif et Estimatif.

Article 11 : INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR

Quinze jours au plus tard après la notification de démarrer les travaux, le cocontractant devra soumettre le projet d’exécution des travaux comprenant : une note détaillée sur le processus et les méthodes d’exécution des travaux, un planning graphique des prévisions d’avancement des travaux, etc.
Article 12 : RECEPTION DES TRAVAUX


Le Maître d’Ouvrage Délégué fixera la date de la réception qui sera effectuée  par une Commission composée comme suit :

1- Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant                                 (Président);
2. L’Ingénieur de la lettre commande :                                          Rapporteur ;
3. Le chef de service de la lettre commande ou son représentant, membre;
4. Le comptable matière,                                                               Membre ;

5. Le DDMAP Faro et Déo,                                                        Observateur ;

6. Le Prestataire de Service ou son Représentant dûment mandaté Membre ;

Elle vérifiera la conformité des travaux avec les prescriptions de la Lettre-Commande et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception. 

En cas de non-conformité des travaux, le cocontractant sera invité à remplir à ses frais les travaux incriminés.

En cas des travaux conforme, la Commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé séance tenante, par tous les membres de la Commission et par le cocontractant. Ce procès-verbal se prononcera sur la quantité du matériel, la qualité des travaux et le respect des clauses contractuelles. 

Article 13 : GARANTIE


Il n’y a pas de période de garantie pour les travaux de réhabilitation.

Article 14: ASSURANCES DES OUVRAGES ET RESPONSABILITES CIVILES

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

- Assurance responsabilité civile ;

- Assurance “Tous risques chantier”;

.  

CHAPITRE III :      DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 15 : GENERALITES-PRIX


Le prestataire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution.


Les prix de la présente Lettre-Commande sont fermes et ne sont pas révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de tous les travaux frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

Article 16 : MONTANT DU MARCHE


Le montant total du Présent marché s’élève à la somme de : ______________ francs CFA  TTC conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 17 : MODALITES DE PAIEMENT


17.1 Avance de démarrage


Dès la notification du marché au cocontractant, un acompte correspondant à vingt pour cent (20 %) du montant de la lettre commande, Toutes Taxes Comprises pourra être accordé au titulaire de la Lettre-Commande, sur sa demande.


Cet acompte est cautionné à cent pour cent (100%) par une banque de premier rang ou un organisme financier agréé par le Ministre chargé des Finances.

La main levée de cette caution est délivrée à la réception de tous les travaux, objet de la présente lettre commande.

17.2 Echelonnement des Paiements

Les paiements s’effectueront au prorata des prestations exécutées et déduction faite de l’acompte.
Le cocontractant est rémunéré sur présentation des factures après réception des travaux.

            17.3 Visa préalable au paiement des décomptes
La transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo à travers la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics. Quant aux décomptes intermédiaires leur paiement ne sera subordonné au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo toute fois une copie devra lui être transmise à chaque payement.

Article 18 : PENALITES

A. Pénalités de retard
· Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:

a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;

a. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

· Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques :

· Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

· Remise tardive du cautionnement définitif : 20 000F de retard au-delà de vingt (20) jours à compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage ;(Voir Article 41 du code des Marchés Publics)

· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant. : 20 000F de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage

Article 19 : DOMICILIATION BANCAIRE

Le Gestionnaire se libérera des sommes dues au titre de l’exécution de la présente Lettre Commande par virement au compte bancaire N° :

CODE BANCAIRE/

CODE GUICHET : 

CLE RIB : 

IBAN : CM _______________ ouvert auprès de ____________au nom de _______ BP ___________.

Article 20 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

Le Présent marché est soumis à tous les droits et taxes en vigueur en république du Cameroun

Article 21 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux de la Présente lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins du cocontractant et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 22 : EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Quinze (15) exemplaires de la Présente lettre commande seront édités aux frais du cocontractant et remis à l’Autorité Contractante, le Maire de la Commune de Tignère, qui se chargera de sa diffusion auprès de tous les acteurs impliqués dans le contrat.

Article 23 : LITIGES

Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.

A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant du Présent marché sera définitivement tranché par la juridiction Camerounaise compétente.

Article 24 : RESILIATION DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE :  
La présente Lettre-Commande peut-être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

Article 25 : VALIDITE DE LA PRESENTE LETTRE COMMANDE
La présente Lettre-Commande ne sera valide qu’après sa signature par le Cocontractant et l’Autorité Contractante. Elle n’entrera en vigueur qu’à sa  notification et la délivrance de l’ordre de service de démarrage de prestation au Cocontractant.

Page ___ et Dernière de la Lettre Commande N°_________________
APRES DEMANDE DE COTATION AVEC ______________
Pour 
Montant de Lettre-Commande en FCFA:
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A. (19.25%)
	

	AIR (2,2 ou 5,5%)
	

	Net à mandater
	


	Lu et accepté par le Cocontractant


	Signé par l’Autorité Contractante,


	Enregistrement



PIECE N°6

LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES

I. BANQUES

1. Afriland  First   Bank

2. Banque Atlantique Cameroun (BACM)
3. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

4. CITI Bank N.A Cameroon

5. Commercial Bank of Cameroon

6. Ecobank (EBC)

7. National Financial Credit Bank
8. Société Camerounaise de Banque au Cameroun

9. Société Générale de Banque au Cameroun

10. Standard Chartered  Bank Cameroon

11. Union Bank of Cameroon

12. United Bank for Africa (UBA)

13. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)
14. Bank of Africa Cameroun (BOA CAMEROUN)

15. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK)
II. Compagnies d’assurances

1. Chanas assurances;

2. Activa Assurances

3. Zenithe Insurance

4. PRO ASSURE

5. Aréa Assurances

6. Beneficial General Insurance

7. SAAR SA

8. CPA SA

9. Atlantique Assurances

10. Saham Assurances

11. Nsia Assurances
DEMANDE DE COTATION N°_____/DC/R-AD/D-F&D/C-MB/CIPM/ST/2025 DU ___________
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